
Préfecture 

     
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PREFET DE LOT-ET-GARONNE 

Mission mterministérielle 
d'Utilité Publique 

D 

Le Préfet de Lot-et-Garonne 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de l'Environnement, Titre 1° du Livre V relatif aux installations classées pour 
la protection de l’environnement, et en particulier ses articles R 511-9 et R 512-49, 

Vu le décret n° 2001-8909 du 1% octobre 2001 supprimant l'obligation de certifier conforme 
les documents administratifs, 

DONNE RECEPISSE : 

À la SCA Terres du Sud de sa déclaration aux termes de laquelle elle se propose 
d’exploiter une installation d'extraction d'huiles végétales située au lieu dit Gamot sur le 
territoire de la commune de Sainte-Livrade sur Lot. 

Cet établissement est classé comme suit : 

N° de la rubrique concernée : 2240 2 

Désignation : Huiles végétales, huiles animales, corps gras (extraction ou traitement des), 

fabrication des acides stéariques, palmitiques et oléiques, à l'exclusion de l'extraction des 
huiles essentielles des plantes aromatiques 

Régime de la déclaration : Capacité de production supérieure à 200 kg/, mais inférieure ou 
égale à 2t/j 

Volume déclaré : 1950 kg 

Les prescriptions générales applicables à ce type d'installations classées qu'il doit respecter 
strictement sous peine d'encourir les sanctions pénales et administratives prévues par la loi 
et le décret susvisés sont consultables sur le site www.ineris.fr/aida, 

LUI RAPPELLE : 

Qu'obligation lui est faite de requérir, le cas échéant, auprès des services concernés, toutes 
autorisations nécessaires (permis de construire, voirie, ete...) au titre d'autres législations.



L'INFORME : 

des dispositions ci-après prévues par la loi et le décret susvisés : toute extension, tout 
transfert sur un autre emplacement ou toute modification apportée par l'exploitant à 
une installation classée, dans son mode d'exploitation ou dans son voisinage, doit faire 
l'objet d'une nouvelle déclaration. 

tout accident ou tout incident survenu du fait du fonctionnement de l'établissement, de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi n° 76.663 du 19 
juillet 1976 (c'est-à-dire : la commodité du voisinage, la santé, la salubrité et la 
sécurité publiques, l'agriculture, la protection de l'environnement ou la conservation 
des sites et des monuments), doit être déclaré sans délai à l'Inspection des Installations 
Classées. 

la déclaration dont il est donné récépissé cessera de produire effet si l'installation 
classée n'est pas mise en service dans le délai de trois ans ou si son exploitation vient à 
être interrompue pendant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

le changement d'exploitant d'une installation classée doit être déclaré au préfet, par le 
nouvel exploitant, dans le mois qui suit la prise en charge de l'installation. 

en cas de cessation d'activité, l'exploitant devra remettre le site sur lequel elle 
s'exerçait dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger où inconvénient de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi n° 76.663 du 19 
juillet 1976. 

DELAT ET VOIE DE RECOURS : 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Bordeaux : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L, 511-1 dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service ; -par les demandeurs ou exploitants, dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

Agen, le 14 juin 2011 

Pour le Préfet, 

LT 

Laurent BELIN 
Copie : 

- UT-DREAL 

- Monsieur le Sous-Préfet de Villeneuve sur Lot


